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Secteur où les constructions sont autorisées (vocation principale d'habitat)

Secteur où les constructions ne sont pas admises, à l'exception
de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou
de l'extension de constructions existantes ou de constructions et
installations nécessaires à des équipements collectifs, à l'exploitation
agricole ou forestière et à la mise en valeur de resources naturelles

Secteur où les constructions sont autorisées (vocation principale d'activités)

Siège d'exploitation agricole

Bâtiment d'élevage

Périmètre de réciprocité lié à la présence d'élevage

Limites de zone constructible de la carte communale de 2007


